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Le renard 
et le poulailler

Michel David

Le cabinet des valeurs sûres
Le conseil comptera 26 membres plutôt que 18 Les ministres 

seniors conservent leurs portefeuilles i Jacques Dupuis devient leader 
parlementaire Gagnon-Tremblay passe au Trésor Des surprises : 
Kathleen Weil hérite de la Justice et Corbeil, des Affaires autochtones

C
f ' était sans doute trop demander à Jean 

Charest d’exclure de son cabinet l’an­
cien ministre des Ressources natu­

relles, Pierre Corbeil, simplement parce qu’il n’avait 
pas respecté le code d’éthique édicté par le bureau du 
premier ministre. 11 est vrai que M. Charest paraît dé­
terminé à faire une interprétation très lâche de ses 

propres directives, qui sont sur­
tout destinées à la galerie.

Après son passage dans l’in­
dustrie minière, il aurait été un 
peu délicat de restituer à M. Cor­
beil son ancien ministère, mais 
était-ce plus avisé de confier à un 
ami des compagnies minières la 
responsabilité des Affaires au­
tochtones et de la région du 

Nord-du-Québec, précisément au moment de mettre en 
œuvre le fameux «plan Nord» qui nécessitera inévita­
blement de délicats arbitrages? Cela ressemble à l’his­
toire du renard qui se voit confier la garde du poulailler.

L’absence 
de toute allusion 
au dossier 
linguistique 
était éloquente
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ROBERT DUTRISAC

Québec — Pour affronter la tempête économique 
qu’il annonce, le premier ministre Jean Charest 

a concocté un nouveau conseil des 
ministres de 26 membres au lieu 
de 18 qui mise sur l’expérience 
dans les postes clés.

«Mon nouveau conseil des mi­
nistres aura une tâche particulière: 
il devra guider notre nation à tra­
vers la tempête économique et nous 
en faire sortir le plus rapidement 
possible», a déclaré Jean Charest 
dans son allocution au Salon rouge au terme de l’as­
sermentation de chacun de ses ministres. Comme il 
s’y était engagé, son conseil des ministres comprend 
le même nombre de femmes que d’hommes. 

Monique Jérôme-Forget garde le ministère des Fi­

nances mais cède la présidence du Conseil du trésor 
à Monique Gagnon-Tremblay qui, elle, abandonne le 
ministère des Relations internatio­
nales. «Les deux Monique tiennent 

la sacoche», a 
illustré Mme Ga­
gnon-Tremblay.

Monique Jérô­
me-Forget a indi­
qué qu’elle avait 
demandé à M.
Charest qu’il allège sa tâche. Mais la 
reine des PPP garde la responsabilité 
des infrastructures, ce qui comprend 

les négociations avec le gouvernement fédéral pour qu’il 
accélère la cadence du programme Chantier Canada.

Pour Monique Gagnon-Tremblay, c’est la deuxième 
fois qu’elle assume la présidence du Conseil du trésor. Elle 
a occupé cette fonction pendant neuf mois en 1994 au sein

du gouvernement de Daniel Johnson. Mme Gagnon- 
Tremblay, dont on connaît le caractère buté, aura souvent 

à dire non à ses collègues dans cette 
période de ralentissement où les {Bles­
sions seront fortes sur les finances pu­
bliques. Jean Charest a jugé qu’elle 
avait le caractère de l’emploi.

L’autre pilier sur le plan écono­
mique, Raymond Bachand, conserve 
exactement les mêmes responsabilités 
qu’avant soit le ministère du Dévelop­

pement économique, de l’Innovation et de l’Exportation.
Une nomination surprenante dans les circons­

tances est celle de Jacques Dupuis comme leader par­
lementaire alors que Jean Charest en appelait encore 
hier, «à la collaboration de tous les élus de notre Assem­
blée nationale». Reconnu pour son âpreté envers l’op­
position, ce parlementaire d’expérience a occupé ce 
poste pendant le premier mandat libéral. Mais Jean

« Mon nouveau conseil 
des ministres aura une 
tâche particulière : il 
devra guider notre nation 
à travers la tempête»

Parmi les grands oubliés, 
on relève Geoff Kelley et 
l’économiste Alain Paquet, 
cet éternel ministrable

Les autochtones dénoncent la nomination de Corbeil ü L’opposition en attendait davantage 
Syndicats et patrons y trouvent leur profit ■ L’éditorial de Bernard Descôteaux > Pages A 3 et A 8

Ottawa dans le rouge 
pendant quatre ans
Les quatre exercices devraient 
générer un déficit accumulé 
oscillant entre 15 et 24 milliards
GÉRARD BÉRUBÉ

N> en déplaise à cette majorité de Canadiens qui 
exhorte Ottawa à choisir l’absence de déficit 

plutôt qu’un plan de relance économique, le gouver­
nement fédéral s’aligne pour une série de quatre exer­
cices déficitaires. Et ces insuffisances budgétaires se­
ront comptabilisées avant tout stimulus économique 

devant constituer le cœur du 
budget fédéral du 27 janvier 
2009. fi appert que la conjonctu­
re économique se serait à ce 
point détériorée depuis l’énoncé 
économique du gouvernement 
Harper du 27 novembre dernier 
qu’on accepterait désormais, à 
Ottawa, de donner la priorité à la 
relance économique, même au 
prix de lourds déficits.

Le Canada n’y échappera pas. 
Rattrapée par la récession, l’éco­

nomie canadienne apporte moins d’entrées fiscales 
au gouvernement fédéral venant des entreprises et 
des consommateurs, alors que la colonne des dé­
penses est alourdie par des contributions addition­
nelles à l’assurance-emploi et aux autres programmes 
sociaux. Mercredi, au terme d’une rencontre prébud­
gétaire avec ses homologues provinciaux, le ministre

Jim Flaherty

VOIR PAGE A 10: OTTAWA

I N D K X

Annonces...... B 7
Avis publics ..A4
Cinéma..........B 3
Décès............ B 7
Éditorial....... A 8
Idées............A 9
Météo............ B 6

Monde.......... A 5
Mots croisés. A 4
Nature.......... B 5
Resta............ B 7
Sudoku.........B 5
Télévision.... B 2
Week-end..... B1

Procès phare du TPIR
Théoneste Bagosora, le « cerveau » du génocide rwandais, 
est condamné à la prison à vie

’ i

». À
M

ALEXANDER JOE AGENCE FRANCE-PRESSE
24 mai 1994. Comme 14 000 autres personnes, cette famille tutsi a dû quitter son village pour 
aller s’abriter dans un camp de réfugiés à Kabgayi.

GUY TAILLEFER

J
ugement majeur du Tribunal pénal interna­

tional pour le Rwanda (TPIR), qui a condam­
né à la prison à vie, hier, le colonel Théoneste 
Bagosora, considéré comme le «cerveau» du 
génocide de 1994, pour «génocide, crimes 
contre l’humanité et crimes de guerre», au terme de six 
ans d’un laborieux procès. Il s’agissait du jugement le 

plus attendu de toute l’histoire du TPIR 
Arrêté en mars 1996 au Cameroun, où il avait fui, 

Bagosora était jugé, avec trois autres officiers des 
Forces armées rwandaises, dans le cadre du procès 
«militaire I», qui a débuté le 2 avril 2002: l’ex-comman- 
dant des opérations dans le sec­
teur militaire de Gisenyi (nord- 
ouest), le lieutenant-colonel Ana­
tole Nsengiyumva et le chef du 
bataillon paracommando dans la 
zone de l’aéroport de Kigali, le 
major Aloys Ntabakuze, ont été 
condamnés à la même peine. Le 
quatrième accusé a été relaxé.
Raphaël Constant, l’avocat du 
«colonel de l’apocalypse», ainsi 
qu’il a été surnommé, a immé­
diatement indiqué que son 
client, qui n’a pas cillé à la lectu­
re du jugement, allait en appeler.

Coupable de génocide, mais 
non de l’avoir planifié... Le tribunal, installé à Arusha, 
dans la Tanzanie voisine, a bien établi que Bagosora, 
67 ans, avait joué un rôle central, avec ses deux com­
plices, dans l’organisation des massacres qui ont fait 
au total 800 000 morts parmi la minorité tutsie et les 
hutus modérés pendant ces cent jours funestes de 
1994. Lorsque commence le génocide, le 7 avril 1994, 
après que, la veille, l’avion du président Juvénal Ha- 
byiarimana a été abattu, le colonel Bagosora, jusque-là 
directeur de cabinet au ministère de la Défense, de­
vient chef de facto des armées et du gouvernement 
Hier, le juge norvégien Erik Moses a indiqué que la

Théoneste
Bagosora
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LES ACTUALITES
Héma-Québec 
aidera à soulager 
la pénurie de cornées
LISA-MARIE GERVAIS

Pour faire face à la pénurie de 
dons de cornées, Héma-Qué­
bec viendra à la rescousse des 

banques d’yeux du Québec. Grâce 
à l’expertise qu’il a développée 
pour le recrutement et la qualifica­
tion des donneurs de sang et de 
tissus (os, peau, muscles et valves 
cardiaques), l’organisme québé­
cois pourrait permettre d’aller 
chercher les 800 cornées, soit 
1600 donneurs en tenant compte 
des pertes, que réclament les oph- 
talipologistes du Québec.

A titre comparatif, 300 donneurs 
suffisent pour approvisionner adé­
quatement les hôpitaux du Qué­
bec en tissus pour des greffes.

D y a environ trois ans, devant la 
pénurie grandissante de donneurs 
de tissus oculaires, Héma-Québec 
avait lancé un projet-pilote avec la 
banque d’yeux de l’hôpital Maison­
neuve-Rosemont, qui s’est soldé 
par la signature d’une entente le 
1" octobre dernier. «C’est un 
contrat où on est responsable de tou­
te la qualité des cornées qu’on trou­
ve, mais on a laissé à l’hôpital Mai­
sonneuve-Rosemont toute la partie 
de la transformation de la cornée 
pour la greffe», a expliqué Francine 
Décary, présidente et chef de la di­
rection d’Héma-Québec.

Jean Deschênes, ophtalmologis­
te et spécialiste des chirurgies de 
la cornée au Centre universitaire 
de santé McGill, fonde beaucoup 
d’espoir sur ce partenariat entre 
Héma-Québec et les établisse­
ments de santé. «J’espère qu’on va 
finir par voir la lumière au bout du 
tunnel. Sur le long terme, ça va fai­
re une révolution», a-t-il affirmé. 
«On aimerait ça être dans la même

situation que la plupart des ophtal­
mologistes américains, qui peuvent 
compter sur un apport régulier de 
cornées», a-t-il poursuivi.

Selon lui, l’idéal pour un méde­
cin québécois serait de faire envi­
ron deux greffes de cornée par 
semaine. En ce moment, ce sont 
deux par mois. «Aux États-Unis, le 
nombre de donneurs est plus élevé 
que le nombre de receveurs. Ici, 
étant donné la population vieillis­
sante, on a besoin de plus en plus de 
cornées, beaucoup plus que de 
cœurs ou de reins», a souligné le 
D' Deschênes. «Mais malheureuse­
ment, pour une raison qu'on ne 
comprend pas encore, on a de la dif­
ficulté à avoir des donneurs québé­
cois», a-t-il ajouté.

Conscient de ce problème, 
Héma-Québec élargira son bassin 
de donneur en allant frapper aux 
portes des États-Unis. Mais les pro­
duits de ces nouveaux donneurs 
américains devront se conformer 
aux normes rigoureuses de Santé 
Canada, ce qu’Héma-Québec s’af­
faire présentement à vérifier.

«On a mis en place différentes pe­
tites initiatives et on a demandé à 
un consultant d’aller voir sur le mar­
ché américain pour l’inventaire des 
cornées qu'on pourrait importer, a 
indiqué la Dre Décary. Mais même 
si on travaille très fort, on ne sera 
pas en mesure d’augmenter la réfé­
rence de 300 à 1600 donneurs dès la 
première année. Les hôpitaux de­
vront nous aider pour qu’on puisse 
entrer en contact avec les éventuels 
donneurs et parler à leurs familles.» 
Ce nouveau partenariat d’Héma- 
Québec deviendra opérationnel en 
janvier prochain.

Le Devoir
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LE DEPUTE péquiste d’Abitibi-Ouest, François Gendron, avait 
semble-t-il quelque chose à confier à sa collègue Nicole Léger lors de 
l’assermentation des députés du parti, hier, à l’Assemblée nationale. 
La députée de Pointe-aux-Trembles exercera le rôle de whip en chef 
de l’opposition officielle, a d’ailleurs annoncé la chef de Information, 
Pauline Marois. Elle a du même coup dévoilé les responsabilités par­
lementaires qu’exerceront quelques membres de ses troupes au cours 
de la prochaine session parlementaire. C’est Stéphane Bédard, dépu­
té de Chicoutimi, qui assumera les fonctions de leader parlementaire 
de l’opposition officielle, tandis qu’Agnès Maltais sera leader parle­
mentaire adjointe. Martin Lemay assumera quant à lui les respon­
sabilités de président de caucus.

; DEVOIR il?

ARCHIVES REUTERS

Appel historique en faveur 
de la dépénalisation 
de l’homosexualité
HERVÉ COUTURIER

New York (Nations unies) - In­
voquant l’universalité des 
droits de l’homme, un tiers des 

pays du monde ont lancé jeudi aux 
Nations unies un appel historique 
à la dépénalisation universelle de 
l’homosexualité, malgré l’opposi­
tion active de plusieurs Etats 
arabes et du Vatican.

Cet appçl, dont Rama Yade, se­
crétaire d’État française aux droits 
de la personne, est l’une des inspi­
ratrices, a été lancé devant l’As­
semblée générale de l’ONU par 
l’ambassadeur d’Argentine, Jorge 
Arguello, au nom de 66 pays, ré­
partis sur les cinq continents, qui 
l’ont, signé. L’Assemblée compte 
192 États membres.

Cette déclaration politique, qui 
n’engage que ses signataires, n’a 
pas un caractère contraignant 
mais place la question des droits 
des homosexuels, lesbiennes, bi­
sexuels et transgenres à l’ordre du 
jour de l’Assemblée de l’ONU.

Parmi les 66 signataires figurent 
notamment tous les pays de 
l’Union européenne, le Brésil, Is­
raël et le Japon. Cependant, ni la 
Chine, ni les États-Unis ni la Rus­
sie n’y ont adhéré.

L’appel se fonde sur le principe 
d'universalité des droits de l’hom­
me, consacré dans la Déclaration

universelle de ces droits, dont on 
célèbre le 60' anniversaire cette 
année, et qui prévoit en son article 
premier que «tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en dignité et 
en droits».

Il réaffirme «le principe de non- 
discrimination qui exige que les 
droits de Ihomme s’appliquent de la 
même manière à chaque être hu­
main, indépendamment de l’orien­
tation sexuelle ou de l’identité de 
genre».

Les 66 pays «condamnent les vio­
lations des droits de l’homme fon­
dées sur l’orientation sexuelle ou 
l’identité de genre, où qu’elles soient 
commises».

Ils dénoncent en particulier «le 
recours à la peine de mort sur ce 
fondement, les exécutions extrajudi­
ciaires, sommaires ou arbitraires, la 
pratique de la torture et autres trai­
tements ou peines cruels, inhu­
mains et dégradants, l’arrestation 
ou la détention arbitraire et la pri­
vation des droits économiques, so­
ciaux et culturels, notamment le 
droit à la santé».

Après cette lecture, le ministre 
des Affaires étrangères des Pays- 
Bas, Maxime Verhagen, et Mme 
Yade ont coprésidé une réunion de 
haut niveau afin de promouvoir 
cette déclaration.

«En ce XXI' siècle, comment ac­
cepter que des personnes soient

pourchassées, emprisonnées, tortu­
rées et exécutées en raison de leur 
orientation sexuelle?» a lancé 
Mme Yade, qualifiant A «histo­
rique» l’initiative des «66».

Elle a cependant reconnu que la 
tâche était «difficile», ayant pu 
constater, lors de la campagne 
pour l’adoption du texte, que celui- 
ci s’était parfois heurté à l’incom­
préhension, voire à l’hostilité ouver­
te et au procès en sorcellerie».

«Les bûchers de l'intolérance sont 
partout et de toujours», a-t-elle ajou­
té, avant de déplorer que l’homo­
sexualité soit encore interdite et 
donc pénalisée dans 77 pays. La 
peine capitale est prévue d^ns sept 
pays (Arabie Saoudite, Émirats 
arabes unis, Iran, Mauritanie, Ni­
geria, Soudan, Yémen).

Lors de la préparation de cette 
déclaration, plusieurs pays arabes 
et le Vatican ont manifesté leur 
hostilité au texte.

Pour le Vatican, la déclaration 
répond à l’objectif légitime de ban­
nir la répression de l’homosexuali­
té. Mais en condamnant les «discri­
minations» et «préjugés» concer­
nant les homosexuels, elle risque à 
ses yeux de favoriser le mariage 
gay, l’adoption par des couples du 
même sexe ou la procréation assis­
tée pour les homosexuels.

Agence France-presse

Ignatieff écarte l’idée de rouvrir la 
Constitution pour la nation québécoise
Ottawa — Michael Ignatieff a af­

firmé hier qu’il ne souhaitait 
pas à court terme à rouvrir la Consti­

tution pour officiellement recon­
naître le Québec comme une nation.

Selon le nouveau chef du Parti li­
béral, la Constitution est la derniè­
re chose dont les gens veulent en­
tendre parler dans un contexte de 
crise économique sans précédent 

«Je crois qu’en ce moment au 
Québec ainsi que n’importe où 
ailleurs, il n’y a pas d’appétit pour 
rouvrir la boîte de Pandore constitu­
tionnelle», a-t-il affinné à la Presse 
canadienne au cours d’un entretien 
durant lequel il a fait part de sa vi­
sion pour le pays et son parti.

Alors qu’il participait à la course 
à la direction du Parti libéral en

2006, M. Ignatieff avait appelé à la 
reconnaissance du Québec et des 
populations des Premières na­
tions. Il avait également affirmé 
dans son programme qu’il souhai­
tait voir ce concept enchâssé dans 
la Constitution canadienne.

Il avait aussi promis d’atteindre 
les objectifs de Kyoto pour la réduc­
tion des gaz à effet de serre, investir 
5 milliards dans le cadre de l’accord 
de Kelowa pour l’amélioration des 
conditions de vie des Premières na­
tions et 5 milliards pour le program­
me national des garderies.

Il a affirmé hier que dans l’en­
semble, ses priorités n’avaient pas 
changé depuis 2006 mais que le cli­
mat économique difficile pourrait 
l’empêcher de les atteindre de la ma­

nière dont il l’envisageait à l’époque.
D s’est aussi dit préoccupé par la 

nécessité de rassembler les libéraux 
qui n’ont pu se prononcer lors de sa 
nomination. À long terme, il a dit que 
son parti devrait modifier la façon 
d'élire les chefs en optant pour un 
sysfème «une personne, un vote».

À court terme, il affirmé qu’il 
voulait consulter ses militants pour 
connaître les mesures qu’ils souhai­
taient voir incluses dans le budget 

D a a aussi déclaré qu’il demeu­
rait «prêt à former un gouvernement 
de coalition» si le budget des 
conservateurs était jugé inadéquat 
Mais U a refusé de chiffrer les me­
sures économiques que les libé­
raux pourraient juger satisfaisantes.

La Presse canadienne

Stationnements
souterrains

Les
plaintes 
affluent à 
la Régie du 
bâtiment
JEANNE CORRIVEAU

Cinq stationnements souter­
rains ont été fermés au 
cours des derniers jours dans la 

métropole en raison de leur état 
de délabrement avancé. La Régie 
du bâtiment soutient toutefois 
que leur état n’avait rien de com­
parable à celui de l’arrondisse­
ment de Saint-Laurent, dont l’ef­
fondrement avait fait un mort il y 
a fi;ois semaines.

À la suite de plaintes déposées à 
la Régie, celle-ci a ordonné la fer­
meture de stationnements souter­
rains situés au 300, chemin Côte- 
Vertu, au 440, boulevard René-Lé­
vesque Ouest et au 1005, rue Guy, 
ce dernier appartenant à l’hôtel 
Days.

Dans les deux autres cas, ce 
sont les propriétaires eux-mêmes 
qui ont pris l’initiative d’interdire 
l’accès aux stationnements sou­
terrains. Il s’agit d’immeubles à 
appartements situés au 10 500, 
boulevard de l’Acadie et au 1436, 
rue McKay. «Les propriétaires 
avaient déjà entrepris des dé­
marches de réparation, a indiqué 
hier Marjolaine Veillette, porte- 
parole de la Régie.

Depuis l’effondrement d’une 
dalle de béton dans le stationne­
ment du 135, boulevard Deguire, 
le 26 novembre dernier, la Régie a 
mis en place une ligne télépho­
nique et les plaintes se sont multi­
pliées. Des 203 signalements faits 
au cours des dernières semaines, 
44 ont été jugés suffisamment sé­
rieux pour inciter la Régie à procé­
der à une inspection des lieux.

Dans le cas de cinq stationne­
ments fermés récemment, Mme 
Veillette a précisé que leur état de 
décrépitude n’était pas aussi avan­
cé que celui du stationnement qui 
s’est affaissé à Saint-Laurent. 
«Mais on a noté des signes de dégra­
dation importante qui aurait pu, 
éventuellement, mettre en danger la 
sécurité du public», a-t-elle dit 

La solidité des structures des 
cinq immeubles visés n’est pas 
remise en cause, a ajouté 
Mme Veillette. Les stationne­
ments souterrains sont plus sus­
ceptibles de se dégrader que les 
structures des bâtiments compte 
tenu de l’humidité ambiante et 
de la présence de sel de déglaça­
ge. Les principaux symptômes 
de dégradation détectés consis­
tent généralement à la corrosion 
des barres d’armature, à des fis­
sures importantes au sol et à des 
traces importantes de sel.

Les propriétaires des cinq im­
meubles devront effectuer les tra­
vaux requis avant de pouvoir per­
mettre à nouveau l’accès à leurs 
stationnements. Ils devront toute­
fois fournir une attestation de soli­
dité du bâtiment à la Régie avant 
que celle-ci accorde son feu vert 

D’autres fermetures de sta­
tionnement pourraient être or­
données au cours des prochaines 
semaines puisque la Régie pour­
suit ses inspections.

Le Devoir

SERVICE 
À LA CLIENTÈLE

HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES

Mercredi, 24 décembre :7h30 à 16h30*** 
Jeudi, 25 décembre : FERMÉ 
Vendredi, 26 décembre : FERMÉ 
Lundi, 29 décembre : 7h30 à 16h30

***Pour être effectives le 27 ou le 29 décembre, les demandes d'arrêts 
temporaires de livraison par camelot doivent nous parvenir au plus tard 

le 24 décembre avant lOh.

Psychologue clinicienne T 514 861-0630

Membre Ü.P.Q., R.C.PO.SS. et A.M F.Q.

Adolescents - Adultes - Couples 
20 ans d'expérience

Vieux-Montréal

Connais-toi toi-même.
Temple d'Apollon à Delphes

MONIQUE PARENT
— psychanalyste —

Outremont 514 750-2961

ICI ON COMMERCE 
EN FRANÇAIS

ICI, ON FAIT AFFAIRE EN FRANÇAIS.
RECHERCHEZ CE LOGO CHEZ VOS DÉTAILLANTS PRÉFÉRÉS.
IL CONFIRME LEUR ENGAGEMENT À VOUS SERVIR EN FRANÇAIS.

PARCE QU'ICI, AU QUÉBEC, ÊTRE ACCUEILLI ET SERVI EN 
FRANÇAIS, C’EST PLUS QUE NOTRE DROIT, C'EST NOTRE FIERTÉ. Québec

\ »
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ACTUALITES
OTTAWA
Un sondage révèle 
que 54 % des Canadiens 
préféreraient voir 
le gouvernement 
dépenser en fonction 
de ses moyens plutôt 
que d’inscrire un déficit
SUITE DE LA PAGE 1

fédéral des Finances, Jim Flaherty, a prévenu que 
son gouvernement devrait inscrire, au terme de 
l’exercice 2009-10, un premier déficit budgétaire de­
puis 1997. Selon les paramètres soumis lors de cette 
rencontre à Saskatoon, le déficit pourrait atteindre 
les cinq milliards en 2009-10 et les 5,5 milliards en 
2010-11. Mais si la situation économique continue 
de se dégrader au rythme des derniers mois, ces 
chiffres à l’encre rouge pourraient doubler pour 
chacun de ces deux exercices.

Les projections font ressortir une insuffisance de 
quatre milliards et d’un milliard pour les deux exer­
cices suivants, laissant miroiter un retour aux surplus 
en 2013-14.

Au total, cette série de quatre exercices défici­
taires devrait générer un déficit accumulé oscillant 
entre 15 et 24 milliards. Des données qui ne com­
prennent aucune mesure de relance devant consti­
tuer l’essentiel du budget fédéral du 27 janvier pro­
chain. Auparavant, le gouvernement canadien avait 
présenté des budgets équilibrés ou excédentaires 
depuis 1997, et réduit sa dette de plus de 100 mil­
liards dans l’intervalle.

L’annonce de ces nouvelles cibles budgétaires 
survient le jour du dévoilement des conclusions 
d’un sondage La Presse canadienne-Harris Déci­
ma dans lequel une majorité de Canadiens exhor­
te le gouvernement fédéral à ne pas sacrifier ses 
équilibres comptables au profit d’un plan de relan­
ce économique. Ainsi, 54 % des répondants ont in­
diqué préférer voir le gouvernement dépenser en 
fonction de ses moyens plutôt que d’inscrire un 
déficit. A l’opposé, 39 % des personnes interrogées 
ont soutenu qu’Ottawa devrait stimuler l’activité 
économique en augmentant les dépenses pour les 
infrastructures et d’autres projets, même si cela 
entraînait un déficit.

D’ailleurs, le gouvernement Harper semble vou­
loir prêter l’oreille à ces derniers répondants et pri­
vilégier la carte de la relance, même si le prix à 
payer prend la forme de lourds déficits. Selon La 
Presse canadienne citant hier un représentant du 
gouvernement, le fédéral s’accommoderait de défi­
cits cumulatifs estimés entre 20 et 30 milliards, des 
déficits planifiés «à court terme», semble-t-il. Le 
gouvernement s’apprêtait à s’endetter afin de fi­
nancer des projets d’infrastructures et de forma­
tion professionnelle pour les travailleurs qui per­
dront leur emploi, a-t-il ajouté.

Les documents du ministère fédéral des Fi­
nances renferment de nouvelles projections venant 
des prévisions moyennes de 16 économistes, qui 
mettent l’accent sur une contraction de 0,4 % du 
PIB canadien en 2009. Il s’agit d’un net revirement 
par rapport au scénario de croissance de 0,3 % du 
PIB constituant la base de l’énoncé économique du 
27 novembre dernier. Dans cet énoncé, le gouver­
nement Harper s’était porté à la défense des équi­
libres budgétaires en renonçant à tout stimulus 
économique et en annonçant plutôt des réductions 
de dépenses et la vente d’actifs afin d’éviter de re­
tomber en déficit

Conseil sur l’économie
Afin de l’appuyer en ces temps difficiles, le ministre 

des Finances a décidé de s’entourer d’un conseil 
consultatif sur l’économie. «En cette période de boule­
versements économiques sans précédent, j’ai choisi de 
rassembler certains des esprits les plus éminents du Ca­
nada afin de trouver des solutions et d'amorcer une re­
prise rapide de l’économie», a souligné M. Flaherty. Ce 
comité de 11 membres, composé «de chefs de file des 
milieux universitaires et d’affaires», va amorcer ses tra­
vaux avant Noël. D prodiguera des conseils au gouver­
nement dans le cadre des consultations nationales 
que le ministre tient en prévision du budget fédéral de 
2009 «et de façon régulière par la suite», peut-on lire 
dans le communiqué.

Les membres du comité travailleront pour le sa­
laire symbolique de 1 $ par année. On y retrouvera 
notamment Paul Desmarais fils, président et cochef 
de la direction de Power Corporation, Isabelle Hu- 
don, auparavant présidente de la Chambre de com­
merce du Montréal métropolitain et désormais pré­
sidente de l’agence de publicité Marketel, James D. 
Irving, président de l’empire familial Irving, et Jack 
Mintz, ancien président de l’Institut CD Howe, pro­
fesseur à l’Université de Calgary spécialisé en fisca­
lité. Le comité sera présidé par l’ex-ministre des Fi­
nances de la Colombie-Britannique Carole Taylor.

Le ministre prévoit également tenir des assem­
blées publiques et recueillir opinions et suggestions 
des Canadiens sur Internet

Le Devoir

Rectificatif
Une erreur de correction a détourné le sens d’une 

des phrases de la chronique L’opposition et la démo­
cratie de Norman Spector publiée hier le jeudi 18 dé­
cembre dans Le Devoir. La formulation («je crois tou­
jours que leurs conseils étaient sages») laissait croire 
que M. Spector n’aurait pas souhaité la sollicitation de 
l’opinion des juges en 1988 sur la clause de la «société 
distincte» de l’accord du Lac Meech. C’est le contraire 
qu’il aurait fallu lire: M. Spector aurait souhaité que la 
Cour suprême se prononce. Nos excuses.

MDLE DEVOIR'
www.ledevoir.com
Les bureaux du Devoir sont situés 
au 2050, rue De Bleury, 9e étage,
Montréal (Québec), H3A3M9 E3Place-des-Arts 
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Jean Charest

CABINET
SUITE DE LA PAGE 1

CharestFajugéunpeutnçcassanlpourêtr leader 
du gouvernement minoritaire. La chef de l’opposi- 
tion officielle, Pauline Marois, a d’ailleurs indiqué, 
hier, que cette nomination lui déplaisait «très 
profondément».

Jacques Dupuis conserve le ministère de 
la Sécurité publique et cède celui de la Justi­
ce. Cet homme de confiance du premier mi­
nistre prend la responsabilité des Affaires 
intergouvemementales canadiennes et de la 
Réforme des institutions démocratiques, 
deux fonctions qu’occupait Benoît Pelletier, 
qui a quitté la politique. Jean Charest garde 
donc la main haute sur les négociations 
Québec-Ottawa, à l’instar du premier mi­
nistre Stephen Harper d’ailleurs.

Deux députés au profil économique qui 
avaient été laissés en plan en 2007 font leur 
entrée au cabinet il s’agit de Pierre Arcand, 
cet ancien président de Corus Québec, qui 
va aux Relations internationales, et de l’ex- 
banquière Nicole Ménard, qui accède au 
Tourisme. Jean Charest place l’économie au 
centre des relations internationales du Qué­
bec, a-ton souligné dans son entourage.

La candidate-vedette élue dans Notre- 
Dame-de-Grâce, Kathleen Weil, est nommée 
ministre de la Justice. Qui aurait dit qu’une 
ancienne responsable des affaires juridiques 
d’AUiance Québec deviendrait un jour mi­
nistre de la Justice du Québec? Mme Weil 
était à l’emploi d’Alliance Québec dans les an­
nées 80. Puis, on la retrouve à la tête de la Ré­
gie régionale de Montréal-Centre, où elle a 
défendu le droit pour les anglophones de re­
cevoir des soins dans leur langue au sein du 
réseau de la santé. Elle présidait la Fondation 
du Grand Montréal depuis huit ans quand 
Jean Charest l’a approchée personnelfement

Michelle Courchesne conserve l’Éduca­
tion mais se déleste de la Famille. C’est le 
député Tony Tomassi, très populaire auprès 
de ses pairs, qui prend la relève. Le nouveau 
ministre de la Famille est père de cinq en­
fants, dont le plus jeune a trois ans.

Revenu à la politique, Robert Dutil rede­
vient ministre, au Revenu cette fois-ci. Battu 
en 2007, Pierre Corbeil, après que son expé­
rience de ministre des Ressources natu­
relles lui eut permis de conseiller des com­
pagnies minières, revient lui aussi, cette fois- 
ci à titre de ministre responsable des Af­
faires autochtones. Nommée ministre en 
2003 puis laissée de côté en 2007, Lise Thé- 
riault reprend du service à titre de ministre 
déléguée aux Services sociaux. Défaite en 
2007 mais réélue le 8 décembre, Dominique

Vien devient ministre des Services gouver­
nementaux. Seul député libéral de la région 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, Serge Simard 
est nommé ministre délégué aux Res­
sources naturelles.

Le vétéran Norm MacMillan accède au ca­
binet à titre de ministre délégué aux Trans­
ports. Le poste de whip qu’il occupait a été 
donné à Pierre Moreau. la présidence du cau­
cus libéral a été accordée à Lawrence Berg­
man. Yvon Vallières devient le candidat que 
présentera Jean Charest à la présidence de 
l’Assemblée nationale le 13 janvier prochain.

Outre Raymond Bachand, 10 des 18 mi­
nistres du cabinet précédent conservent les 
mêmes fonctions. A cette liste, on peut ajou­
ter le nom de Claude Béchard, qui reprend 
le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune, qu’il avait dû quitter en raison de 
sa maladie. «Que je suis content de vous re­
voir», a-t-il lancé à des journalistes, un en­
thousiasme que peu de ministres montrent 
à l’endroit de cette profession.

Ainsi, parmi les figures de proue du gou­
vernement, Nathalie Normandeau reste vice- 
première ministre et ministre des Affaires 
municipales et des Régions, un titre auquel on 
a ajouté l’Occupation du territoire. Line Beau- 
champ est reconduite ministre du Développe­
ment durable et de l’Environnement et le Dr 
Yves Bolduc est indélogeable au ministère de 
la Santé et des Services sociaux. Julie Boulet 
garde les Transports, David Whissel, le Tra­
vail, Laurent Lessard, l’Agriculture, Margueri­
te Blais, les Aînés et Yolande James, l’Immi­
gration et les Communautés culturelles.

Sam Hamad, dont on loue le cran pour 
avoir rencontré les travailleurs floués de Don- 
nacona, conserve l’Emploi et la Solidarité so­
ciale et reprend la responsabilité de la Capita­
le nationale des mains du premier ministre, 
qui avait pris la région sous son aile pour le 
400" anniversaire de la fondation de Québec.

Jean Charest a jugé que Christine St-Pier­
re s’était suffisamment raffermie à la Cultu­
re et aux Communications pour conserver 
son poste. La ministre est aussi responsable 
de la Charte de la langue fiançaise, mais cet­
te dénomination a été abolie en 2003. De 
toute façon Jean Charest ria fait aucune allu­
sion, hier, à la question de la langue.

Parmi les grands oubliés, on relève Geoff 
Kelley, à qui on a préféré Pierre Corbeil 
pour les Affaires autochtones, et l’économis­
te Alain Paquet, cet éternel ministrable. Jean 
Charest leur a toutefois parlé et entend leur 
confier certaines responsabilités.

Le Devoir

RENARD
SUITE DE LA PAGE 1

L’Assemblée des Premières 
Nations n’a pas mis beaucoup de 
temps à réagir. Dans un commu­
niqué diffusé dans l’heure qui a 
suivi le dévoilement du nouveau 
conseil des ministres, le chef de 
l’APNQL, Ghislain Picard, a dé­
claré sans détour que le nouveau 
ministre «a largement démontré 
son incapacité totale à com­
prendre et à traiter adéquatement 
les Premières Nations». Il s’inter­
roge ouvertement sur les motiva­
tions du premier ministre et sur 
le message qu’il a voulu envoyer 
par cette nomination.

D y avait pourtant, au sein de la 
députation, un homme, Geoff Kel­
ley, dont tout le monde avait louan- 
gé le travail à l’époque où il s’occu­
pait du dossier autochtone. Per­
sonne n’avait compris sa rétrogra­
dation en 2007. Maintenant que M. 
Charest bénéficiait d’une bonne 
marge de manœuvre pour aug­
menter la taille de son cabinet, on 
comprend encore moins qu’il n’ait 
pas rappelé M. Kelley.

Certes, il a le tort de représen­
ter une circonscription de l’ouest 
de Montréal (Jacques-Cartier), 
alors que M. Corbeil est le seul élu 
libéral en Abitibi, mais la géogra­
phie ne suffit pas à justifier l’injus­
tifiable. Si M. Kelley avait été élu 
dans une circonscription que les li­
béraux risqueraient de perdre à 
une élection partielle, lui témoi- 
gnerait-on aussi peu d’égard?

De la même façon, si ce n'est 
qu’il a arraché Beauce-Sud à 
l’ADQ, ce qui ne constitue pas un 
grand exploit, qu’est-ce qui peut 
bien justifier le retour au cabinet 
de Robert Dutil, dont la présence 
embarrassait déjà Robert Bouras- 
sa il y a vingt ans?

♦ ♦ ♦
De façon générale, on ne peut 

cependant pas reprocher à M. 
Charest d’avoir valorisé l’expérien­
ce. Même si son principal mérite 
est peut-être moins d’avoir pris les 
bonnes mesures que d’avoir su 
éviter les gaffes, le conseil des mi­
nistres sortant avait indéniable­
ment une bonne chimie. Comme 
on le dirait d’un entraîneur de hoc­
key dont l’équipe connaît une bon­
ne séquence, le premier ministre 
n’avait aucune raison de modifier 
ses trios.

Si le principe de la parité 
entre hommes et femmes a été 
respecté, ces dernières détien­
nent la réalité du pouvoir de fa­
çon encore plus marquée qu’au 
cours du dernier mandat. Avec 
la nomination de Kathleen Weil 
(Notre-Dame-de-Grâce) à la Jus­
tice, la Santé est le seul «gros» 
ministère qui leur échappe en­
core. La nomination d’un hom­
me, Tony Tomassi, père de cinq 
enfants, à la Famille renforce en­
core le message.

Mme Weil est indéniablement 
une recrue prometteuse, a cer­
tainement la compétence néces­
saire pour s’acquitter de ses 
nouvelles fonctions. Il est néan­
moins curieux que ses notes 
biographiques ne mentionnent 
pas son long passage à Alliance 
Québec, dont elle a été 
conseillère juridique et directri­
ce générale dans les années 
1980-1990, à l’époque où la com­
munauté anglophone s’était mo­
bilisée contre la loi 101.

Elle pourrait se retrouver 
dans une position embarrassan­
te si la Cour suprême devait 
confirmer le jugement de la 
Cour d’appel qui a invalidé la loi 
104, laquelle interdit le détour 
par l’école privée non subven­
tionnée pour contourner les dis­
positions qui régissent l’accès à 
l’école anglaise.

Sans surprise, M. Charest a in­
diqué que l’économie serait la 
grande priorité de son gouverne­
ment, mais on ne voit pas très 
bien en quoi son conseil des mi­
nistres aurait été différent si le 
Québec traversait une période 
de prospérité.

♦ ♦ ♦
Tout le monde convient de la né­

cessité de préserver le maximum 
d’emplois, même si les moyens 
dont dispose un gouvernement 
provincial sont très limités face à 
une crise d’envergure planétaire.

D n’est cependant pas interdit de 
mâcher de la gomme en marchant 
Labsence de toute allusion au dossier 
linguistique, aussi bien dans la no­
menclature des ministères que dans 
les remarques de M. Charest était 
éloquente.

Malgré les difficultés qu’elle a 
éprouvées l’hiver dernier, on 
peut supposer jusqu’à plus ample 
information que Christine St- 
Pierre est toujours responsable 
de l’application de la Charte de la 
langue française, mais il aurait 
peut-être été utile de l’en avertir. 
Dans ce cas-ci, on a plutôt l’im­
pression que le poulailler est lais­
sé sans surveillance.

Quand il s’était retrouvé à la tête 
d’un gouvernement minoritaire, au 
printemps 2007, M. Charest avait 
estimé que Jacques Dupuis n’avait 
pas la diplomatie nécessaire pour 
négocier un modus vivendi avec les 
partis d’opposition et il avait confié 
le poste de leader parlementaire à 
Jean-Marc Fournier, qui était nette­
ment plus souple.

Le PQ n’a pas de leçon à donner 
en matière d’utilisation du bâillon, 
mais Pauline Marois n’a pas tort de 
penser que le retour de M. Dupuis 
dans ses anciennes fonctions augu­
re plutôt mal pour la collaboration 
entre les partis que dit souhaiter 
M. Charest Dans un Parlement la 
stabilité est rarement synonyme 
d’harmonie.

mdavid@ledevoir.com

RWANDA
«Le TPIR, dont son ancienne procureure Louise Arbour, adopta l’idée 
de donner un grande leçon d’histoire et de justice en concentrant 
les procès sur le jugement des principaux acteurs du génocide
SUITE DE LA PAGE 1

Chambre avait conclu à sa responsabilité dans l’arme­
ment et l'organisation subséquente de la milice inter- 
ahamwe — responsable de la plus grande partie des 
tueries — de plusieurs massacres commis à des bar­
rages routiers à Kigali et à Gisenyi, sa région natale, et 
dans l’assassinat de la première ministre modérée de 
l’époque, Agathe Uwilingiyimana, des dix casques 
bleus belges qui devaient la protéger et de plusieurs 
dirigeants politiques. Le tribunal a rejeté l’argument 
de la défense selon lequel les massacres n’étaient pas 
organisés et que, par conséquent, il ne pouvait s’agir 
d'un génocide.

Pour autant, le tribunal n’a pas retenu contre les 
trois hommes, faute de preuves suffisamment acca­
blantes, le chef d'accusation suprême, celui d'«entente 
en vue de commettre un génocide» avant le 7 avril 1994. 
Depuis la création du TPIR, à la fin de 1994, aucune 
des 42 personnes jugées n’a été reconnue coupable 
de planification antérieure, ce crime qui touche à l’es­
sence même du génocide — à savoir l’extermination 
intentionnelle, systématique et programmée d’un 
groupe ou d’une partie d’un groupe ethnique, natio­
nal, religieux ou racial.

«La question était de savoir si, avant le 7 avril 
1994, des gens, dont Bagosora, se sont assis autour 
d’une table pour dire “On va tuer toute la population 
tutsie du Rwanda", et le tribunal a dit non», a souli­
gné avec satisfaction Me Constant Réaction elle aus­
si satisfaite, mais suivant évidemment une logique 
différente, d’Aloys Mutabingwa, représentant du 
gouvernement rwandais auprès du TPIR: «La 
Chambre a conclu que Bagosora avait de l’autorité sur 
lesgénocidaires. [...] Dès qu’il y a génocide, la question 
de la planification ne se pose plus. Il ne peut y avoir de 
génocide sans planification.»

Durant son procès, Bagosora a toujours nié sa cul­
pabilité. «je conteste la thèse selon laquelle j’ai été l’or­
donnateur des massacres», a-t-il déclaré. De la même 
manière, il a toujours nié avec fermeté l’existence 
même du génocide, dénonçant sans cesse une «pro­
pagande» fomentée par le régime de Kigali, dirigé par 
le Tutsi Paul Kagame. L’accusation a cependant rele­
vé pendant le procès que, claquant la porte des négo­
ciations de paix qui s’étaient tenues en 1993 avec la ré­
bellion tutsie, il avait déclaré s’en retourner dans son 
pays pour «préparer l’apocalypse». Le général Roméo 
Dallaire, qui était à la tête de la mission des casques 
bleus au moment de ces violences inouïes, a estimé 
que Bagosora était un «extrémiste connu», la «cheville 
ouvrière» du génocide, et qu’il l’avait un jour menacé 
de le tuer avec son pistolet

Impact
Un nombre record de 242 témoins ont été enten­

dus au cours de ce procès phare. Quel sera son im­
pact sur l’évolution de la justice internationale et les 
efforts de «réconciliation» au Rwanda? Le TPIR, qui 
doit mettre fin à ses travaux en 2010, soit plus de 15 
ans après sa création par l’ONU, a maintes fois été cri­
tiqué pour l’extrême lenteur de ses procédures. Très 
tôt fut prise la décision, devant l’ampleur de la tâche, 
de mener des procès groupés de hauts responsables, 
alors qu’on prenait conscience de la difficulté tech­
nique de juger des milliers de seconds couteaux.

«Le TPIR, dont son ancienne procureure Louise Ar­
bour, adopta l’idée de donner un grande leçon d’histoi­
re et de justice en concentrant les procès sur le juge­
ment des principaux acteurs du génocide», explique le 
criminologue Jean-Paul Brodeur, de l’Université de 
Montréal. «Le problème, c’est que la longueur des pro­
cédures a fini par gommer la leçon qu’on voulait don­
ner.» Autre embûche de taille: le TPIR ne sera ja-

»

mais parvenu à surmonter les oppositions du Front 
patriotique rwandais (FPR) de Kagame à voir juger 
les exactions que ses propres troupes avaient com­
mises pendant les violences. «La justice internatio­
nale n’a pas liquidé son passé “nurembergeois" de jus­
tice de vainqueur», affirme M. Brodeur. Avec le ré­
sultat que le TPIR «aura surtout distribué une justice 
à la pièce, sans vraiment réussir à démonter les dyna­
miques du génocide», déplore Guy Desaulniers, de 
l’ONG Développement et Paix.

Paris, qui entretient des relations tendues avec Ki­
gali, n’en a pas moins salué ces condamnations «im­
portantes pour [...] la pleine reconnaissance des droits 
des victimes du génocide rwandais». Le verdict est un 
message clair pour les autres dirigeants accusés de 
crimes contre l’humanité, comme le président souda­
nais Omar el-Béchir, au Darfour, a estimé pour sa part 
Reed Brody, de Human Rights Watch. «Le message est: 
“Faites attention. La justice peut vous retrouver.”»

Dans un autre procès, le TPIR a condamné hier 
Protais Zigiranyiazo, beau-frère de feu Habyarimana, 
à 20 ans de prison pour génocide et extermination. 
Âgé de 70 ans, Zigiranyirazo était accusé d’avoir été 
membre de l’Akazu, petite mais puissante élite de fa­
milles hutues qui aurait prograimné l’extermination 
de la minorité tutsie. Il aurait été membre des esca­
drons de la mort du «Réseau zéro», qui avaient assas­
siné des centaines de Tutsis et de dirigeants de l’op­
position dans les années qui précédèrent le génocide. 
Dans le jugement du TPIR, Zigiranyirazo a été notaire 
ment reconnu coupable d’avoir encouragé, dans un 
discours, le massacre de 800 à 1500 réfugiés tutsis à 
Kesho Hill, le 8 avril 1994.
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WEEK-END CULTURE
Pertes de 25 millions envisagées dans la culture

L’opposition veut batailler 
ferme avant le dépôt 
du prochain budget Harper
ISABELLE PARÉ

Les partis d’opposition à Ottawa ont fortement ré­
agi hier à la nouvelle étude qui affirme que 25 mil­
lions et près de 2000 emplois seront perdus dans le 

secteur culturel dans la foulée de l’abandon de l’aide 
aux tournées par le gouvernement Harper. Malgré 
ces prévisions, le cabinet du ministre du Patrimoine, 
James Moore, tient le cap et affirme que ces pro­
grammes sont trop inefficaces pour être maintenus.

Confrontée aux nouvelles statistiques, Deirdra Mc- 
Craken, la porte-parole du ministre James Moore, a 
indiqué hier qu’il n’était pas plus question qu’avant de 
rétablir ces programmes.

«L’examen de ces programmes a démontré que sur 
sept millions, environ cinq millions étaient dépensés en 
frais administratif. Notre gouvernement s’est engagé à 
mieux gérer l’argent des contribuables», a-t-elle dit Et 
cela, même après avoir pris connaissance des chiffres 
dévoilés par la Conférence internationale sur les arts 
de la scène (CINARS) qui démontrent que les pro­
grammes ProM’Art et Routes commerciales ont rap­
porté environ cinq fois plus que ce que le gouverne­
ment fédéral y a investi ces dernières années.

Par contre, le ministre Moore s’est engagé à ren­
contrer des représentants des milieux culturels avant 
l’adoption du prochain budget a-t-elle dit 

De leur côté, les partis d’opposition réunis au sein 
de la Coalition dirigée par le chef libéral Michael Igna- 
tieff ont fortement réagi à ces chiffres, et rappelé 
qu’ils négocieront ferme pour obtenir des conces­
sions au chapitre de la culture avant le dépôt du pro­
chain budget Harper, prévu pour le 27 janvier.

«Tout ce qu’on souhaite, c’est que M. Harper entende 
raison et fasse des concessions d’ici le dépôt de son nou­
veau budget. Le rétablissement des programmes était me 
condition sine qua non pour le maintien de la coalition, 
et M. Ignatieff devra négocier cela s'il veut obtenir notre 
appui pour le budget», a soutenu hier la critique du Bloc 
québécois (BQ) en matière de culture, Carole Lavallée.

De son côté, Hedy Fry, la nouvelle critique libérale en 
matière de Patrimoine, a soutenu hier que la coalition est 
la seule chose qui pourrait foire fléchir le gouvernement 
conservateur, resté de marbre malgré les protestations 
nourries déclenchées par l’abandon des programmes.

«M. Harper doit faire des concessions, mais nous ne sa­
vons jamais ce que cet homme nous réserve. Si nous n’ob­
tenons pas de réponses satisfaisantes dans le budget, il 
nous donnera un motif de le renverser, aAelle soutenu.

M. Fry, qui a élaboré la plate-forme libérale en ma­
tière de culture, affirme que Stephen Harper fait preu­
ve d’aveuglement idéologique en ne réalisant pas que 
le Canada doit investir dans le «capital créatif s’il veut 
s’insérer dans l’économie du XXI' siècle et faire com­
pétition aux autres pays du G8.

«H a une incompréhension de la valeur des productions 
culturelles. R ne s’agit pas de subventions, mais d’investisse­
ment. En pleine crise, on ne peut lever le nez sur une in­
dustrie aussi fructueuse», a dit Mme Fry au Devoir.

Un budget névralgique
Le gouvernement Harper doit présenter un nou­

veau discours du Trône le 26 janvier prochain, lors du 
retour des parlementaires à Ottawa. Un nouveau bud­
get est attendu le 27 janvier, lequel a déjà foit l’objet de 
tractations entre M. Harper et le leader de la coalition, 
M. Ignatieff, ainsi qu’entre les critiques des finances 
John McCallum et Scott Brison.

La coalition a présenté plusieurs demandes, dont 
certaines au chapitre de la culture. En théorie, la coali­
tion pourrait renverser le gouvernement en votant 
contre le nouveau budget Flaherty, si elle n’obtient 
pas réponse à ses exigences.

Mais pour l’instant le ton semble plutôt propice à la 
conciliation qu’à l’affrontement, estiment plusieurs 
observateurs politiques. Et cela, parce les partis d’op­
position craignent de se retrouver en élections si ja­
mais la gouverneure générale du Canada ordonnait la 
tenue d’un nouveau scrutin, à la suite d’un vote dé- 
fîaqt le gouvernement Harper.

A Québec, la position de la ministre de la Culture, 
Christine St-Pierre, demeure inchangée. Pas ques­
tion, pour l’instant de compenser le manque à gagner 
entraîné par l’abolition des programmes fédéraux. On 
s’en tient aux pressions politiques. «On va continuer à 
œuvrer dans le même sens, et Mme St-Pierre doit ren­
contrer M. Moore au début janvier», a indiqué hier l’at­
tachée de presse de Mme St-Pierre, Valérie Rodrigue.

Le critique péquiste en matière de Culture, Pierre 
Curzi, a réitéré hier son irritation face à l’immobilisme 
d’Ottawa dans ce dossier. «C’est clair que ça [les com­
pressions] va empêcher qu’on exporte certains de nos 
meilleurs produits culturels. Ça va avoir un effet dévas­
tateur sur les créations», déplore-t-il, rappelant que plu­
sieurs compagnies artistiques se financent en grande 
partie grâce aine cachets gagnés à l’étranger.

Le Devoir

EN BREF

La Cour suprême 
entendra le litige 
sur les droits 
de diffusion
L’industrie de la télédiffusion sera 
entendue par la Cour suprême du 
Canada au sujet d’un litige portant 
sur les droits de licence imposés

par le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications cana­
diennes (CRTC). Dans une déci­
sion rendue sans motifs hier, le plus 
haut tribunal du pays a donné la 
permission aux réseaux de télévi­
sion et aux télédisfributeurs de 
contester un jugement de la Cour 
d’appel fédérale qui leur est défavo­
rable. Les frais en jeu totalisent envi­
ron 100 millions par année pour l’in­
dustrie. LAssociation canadienne

des radiodiffuseurs, les principaux 
réseaux de télévision privés et plu­
sieurs télédistributeurs (câblodistri- 
buteurs et fournisseurs de signaux 
par satellite) soutiennent que les 
droits constituent une taxe illégale. 
La Cour fédérale leur a donné rai­
son en 2006, mais la Cour d’appel fé­
dérale a renversé cette décision 
plus tôt cette année et a déclaré que 
les droits de licence étaient valides. 
- La Presse canadienne

Musée du Louvre : découverte de trois 
dessins inédits au dos d’un Vinci
Paris — Le musée du Louvre a 

annoncé hier qu’un examen 
d’une toile de Léonard de Vinci réa­

lisé avec les technologies les plus 
modernes avait révélé la présence 
de trois dessins inédits au dos de 
l’œuvre, une première pour cet ar­
tiste majeur de la Renaissance.

La découverte s’est produite 
lorsque La Vierge, l’Enfant Jésus et 
sainte Anne, une de ses œuvres les 
plus célèbres, a été décrochée dans 
le cadre d’un réexamen systéma­
tique des toiles de Léonard de Vinci 
entrepris avec le Centre de re­
cherche et de restauration des Mu­
sées de France, affilié au CNRS.

«Un conservateur du départe­
ment des peintures qui supervisait le 
décrochage de l’œuvre a remarqué 
au revers deux dessins presque invi­
sibles à Tœil nu représentant une 
tête de cheval et une moitié de crâ­
ne», a précisé la direction du mu­
sée, jointe par l’Associated Press.

La technique de pointe em­
ployée par le CNRS a permis, en 
intensifiant certains pigments 
comme le carbone utilisé pour les 
dessins préparatoires, d’obtenir 
des images dans une partie du 
spectre électromagnétique indéce­
lable chez l’homme.

Après avoir subi toute une batte­
rie de tests au moyen d’une caméra 
réflectographique infrarouge, le 
panneau en bois de peuplier suppor­
tant La Vierge, l’Enfant Jésus et sainte 
Anne a donc laissé percer son mys-

REUTERS
Le second dessin découvert est 
une tête de cheval mesurant 
environ 18 cm de haut sur 
10 cm de large.

tère, réservant une autre surprise 
avec la présence d’un troisième des­
sin représentant l’enfant Jésus.

«C’est la première fois qu’on a 
connaissance d’un dessin [...] au dos 
d’un de ses tableaux», se réjouit le 
Louvre, qui possède sept tableaux 
attribués à l’artiste ou à son atelier.

Le premier dessin, réalisé com­
me les autres à la pierre noire ou 
au fusain, est une ébauche de crâ­
ne d’environ 16,5 cm sur 10 cm, 
avec la cavité orbitale, une partie 
de la cavité nasale et une demi-mâ­
choire, pourvue de dents.

Le second est une tête de cheval 
mesurant environ 18 cm de haut 
sur 10 cm de large. Ses traits sont 
contractés et sa bouche grande ou­
verte semble se saisir de quelque

chose. Le motif évoque les équidés 
présents dans un autre tableau du 
maître, La Bataille d’Anghiari.

Enfin, le motif apparu à l’infrarou­
ge figure Jésus tenant un agneau 
dans ses bras à mkoips. D’une quin­
zaine de centimètres de haut, ce des­
sin de l’Enfant à l’agneau peut être 
rapproché de celui présent dans la 
composition du tableau en question.

Même si le style est très proche, 
le Louvre n’est toutefois pas en 
mesure d’affirmer si ces ébauches 
sont signées de Vinci, d’un de ses 
apprentis ou même si elles ont été 
rajoutées ultérieurement

La Vierge, l’Enfant Jésus et sainte 
Ame, un des chefed’œuvre les plus 
connus de l’élève de Verrochio, «a 
été peint entre 1500 et 1510». Il 
conserve tout son mystère parce 
qu’on ignore s’il a été acquis par 
François I", protecteur du peintre 
florentin, ou acheté par le cardinal 
de Richelieu un siècle plus tard.

«Le Louvre fait analyser toutes ses 
œuvres parce qu’il a vocation à pour­
suivre la recherche sur De Vinci», ex­
plique le musée. En 2004, La Joconde 
a subi un examen similaire qui n’a 
rien décelé. Bacchus devrait suivre.

En juin 2009, le grand musée pa­
risien organisera d’aiDeurs dans son 
auditorium une journée publique 
d’étude et dinformation consacrée à 
l’état des investigations menées sur 
l’œuvre de Léonard de Vinci.

Associated Press

CONCERTS CLASSIQUES

Bon soir pour les Musici
I MUSICI
Vania Angelova: Danses païennes sur charbons ar­
dents (création). Franck: Concerto de chambre pour 
piano et cordes, opus 10. Turina: Rapsodia Sinfonica, 
opus 66. Schubert Quatuor « La Jeune fille et la 
mort », version orchestrale. Richard Raymond (pia­
no) , I Musici, dir. Yuli Turovsky. Salle Pollack, jeudi 
16 décembre 2008.

CHRISTOPHE HUSS

Ly ensemble de Yuli Turovsky s’aventurait hier dans 
r des contrées peu fréquentées et attirait l’attention 
par la programmation d’un Concerto de chambre pour 

piano et cordes, opus 10 de César Franck, totalement 
inconnu au bataillon, mais qui correspond à une parti­
tion intitulée Solo de piano avec accompagnement de 
quintette, composée en 1844. Etrange œuvre, considé­
rée comme perdue par certains musicologues, mais 
dont a été éditée en 1991, par Joël Marie Fauchet une 
édition critique. Autre étrangeté: le numéro d’opus 10 
est parfois accolé à une sonate pour piano...

Le quintette accompagnateur étant constitué de deux 
violons, d’un alto, d’un violoncelle et d’une contrebasse il

est facile et tentant de multiplier les instruments pour en 
faire un «Concerto de chambre». Il n’en reste pas moins 
que le terme concerto est passablement impropre à ca­
ractériser cette partition cyclique d’un seul tenant dont 
le mérite principal est de se développer sur un fort beau 
thème lyrique. Le piano se déchaîne beaucoup, parfois 
pour rien, comme si le jeune Franck éprouvait quelque 
complexe lisztien. A force, les tempêtes se cristallisent 
dans une grande section centrale. On est heureux de la 
multiplication des cordes: un simple quintette aurait été 
écrasé par le piano frappant de Richard Raymond. Le 
Franck était entouré de deux partitions géographique 
ment typées et colorées: l’une Bulgare, efficace création 
qui parle à tout un chacun; l’autre espagnole, pour piano 
et cordes, riche en images.

C’est pourtant dans la seconde partie, l’arrange 
ment pour cordes de La Jeune fille et la mort, que les 
Musici ont fait le plus impression, la meilleure depuis 
bien longtemps d’ailleurs, avec une remarquable ce 
hésion, une réactivité remarquable dans la gestion 
des nuances, des lignes bien dessinées dans l’Andan- 
te con moto et un mordant toujours précieux dans le 
rendu musical de cette partition torturée. Petite pen­
sée pour le contrebassiste, qui a dû s’ennuyer un peu 
à ne doubler que quelques traits des violoncelles...
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ASTÉRIX ET CLÉOPÂTRE 1968) avec Voix de 
Jacques Morel, Micheline Dax, Rpaer Carel.
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NOS CHOIX
CE SOIR 

Paul Cauchon

ASTÉRIX ET CLÉOPÂTRE
Le classique dessin animé de 1968. L’animation était mi­
nimale, mais on y trouvait de réjouissantes chansons. 
Télé-Québec, 18h30

ALL TOGETHER NOW
Documentaire fort intéressant sur la production du 
spectacle Love du Cirque du Soleil et des Beatles à Las 
Vegas. Vous y constaterez que les veuves des Beatles 
n’étaient pas toujours faciles à vivre.
Radio-Canada, 19h30

VICTOR DIAZ LAMICH
Grégory Charles

CONCERT POP
TOUT EN PIANO - GREGORY CHARLES
Production qui avait d’abord été préparée 
pour la chaîne MusiMax.
Radio-Canada, 21 h

UN HOMME ET UNE FEMME
Lelouch. Trintignant. Anouk Aimée. Chabadabada. 
Télé-Québec, 21h

As-tu l'oreille à Montréal?
CIBL Radio-Montréal 101,5 FM

Investissez-vous?
Samedi à 11 h
Philippe Santerre anime le magazine économique qui vous répond

j^iiriiiïiluilJiliiikiÂiuidÉ «
i Radio-, , 
Montreal

www.cibn015.com

http://www.cibn015.com
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Vous ne les aimez pas? Nourrissez-les!
Louis-Gilles
Francœur

Le pire service qu'on puisse rendre aux cerfs 
de Virginie en hiver, c’est de les nourrir! 
Malheureusement, faute d’interdiction, cette 
pratique se répand car de plus en plus de gens appré­

cient la vue de ces animaux magnifiques.
Mais, saut en périodes de grande pénurie alimentai­

re, lors d’hivers exceptionnels et dans le cadre d’opéra­
tions gouvernementales, on ne devrait JAMAIS, en hi­
ver à tout le moins, nourrir les cerfs avec des fruits, 
des légumes, du foin, du mais, de l’avoine et autres 
nourritures disponibles dans les coops agricoles.

Les cerfs de Virginie perdent en moyenne 30 % de 
leur poids en hiver en raison de la transformation de 
leur diète. Leurs besoins écologiques changent Les 
cerfs se concentrent alors dans des ravages afin de 
bénéficier des chemins tracés par leurs congénères. 
Ils diminuent aussi leur activité pour diminuer leurs 
pertes d’énergie et dans le cas des mâles, tenter de 
renflouer les réserves dépensées à «courir la galipo- 
te» pendant le rut C’est cette baisse de leurs réserves 
qui explique, selon Michel Huot un des biologistes 
responsables de la grande faune au ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), que 
les femelles et les faons ont un taux de survie supé­
rieur aux mâles en hiver.

Alors que les cerfs bénéficient d’une nourriture 
abondante et diversifiée en été, en hiver ils se conten­
tent de bourgeons et de brindilles qui émergent de la 
neige. Leur flore bactérienne se modifie afin de pou­
voir décomposer cette nourriture moins riche en pro­
téines et plus difficile à fragmenter.

Si on leur redonne aux mangeoires une nourriture 
plus riche, on déséquilibrera leur système intestinal, 
ce qui provoquera des diarrhées — parfois fatales — 
et la ruménite.

Des impacts importants
Deux grandes conséquences résultent du nourrissa­

ge par les humains. D'une part les cerfs nourris par les 
humains pourront plus difficilement se nourrir dans la 
nature s’ils doivent s’éloigner des mangeoires, dont ils 
deviennent alors dépendants. Ceux qui pratiquent le 
nourrissage devraient donc s’astreindre à assumer cette 
responsabilité durant tout l’hiver et en quantité suffisan­
te sous peine de condamner ces cerfs — qu'ils veulent 
pourtant aider — à la maladie, voire à la mort explique 
le biologiste. Mais on ne voit pas ces cerfs malades ou 
morts près des mangeoires...

Les cerfs ainsi nourris, poursuit le biologiste Huot 
«se socialisent» progressivement avec tous les risques 
qui en résultent à la fois pour le cheptel et pour les hu­
mains. Apres deux ou trois générations, dit-il, les cerfs 
perdent l’art de s’alimenter et de survivre dans la natu­
re. Ils transmettent cette tare à leurs descendants, qui 
vont eux aussi fréquenter les mangeoires et s’appro­
cher des maisons pour piller jardins et parterres en 
d’autres saisons, un fléau chez nos voisins du Sud.
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SOURCE MINISTERE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE
Après deux ou trois générations de nourrissage, les cerfs perdent l’art de s’alimenter et de survivre 
dans la nature. Et les sites de nourrissage deviennent des foyers de transmission de maladies, 
parce que les cerfs y échangent bactéries et virus.

Malheureusement, plusieurs personnes sans scru­
pules profitent aussi de cette socialisation excessive 
des cerfs pour en abattre en dehors des saisons de 
chasse, avec de petits calibres ou les silencieuses ar­
balètes, la nouvelle arme des braconniers. Souvent, ce 
sera un voisin des adeptes du nourrissage ou le bra­
connier du coin qui profiteront illégalement des sites 
nourriciers. Plusieurs adeptes du nourrissage à l’an­
née longue estiment d’ailleurs légitime de pouvoir 
abattre pendant la chasse légale un de ces cerfs dont 
ils ont assuré la survie tout au long de l’année, une 
juste compensation de leur investissement dans la 
protection du cheptel, croient-ils. Mais ils oublient 
que profiter de la socialisation excessive d’animaux 
de moins en moins méfiants envers les humains est 
aussi indigne moralement, écologiquement et cyné- 
gétiquement que la chasse en enclos.

Ces pratiques, soit le nourrissage à l’année longue 
et l’abattage à moins de 300 mètres de tout site d’appâ- 
tage important, devraient être totalement interdites 
par la loi au nom d’une éthique élémentaire de la 
chasse et des risques qui en résultent pour le cheptel. 
Ce n’est pas «parce que les gars le veulent» que Québec 
doit renoncer à ses missions légales!

Le nourrissage, hivernal et en d’autres temps de 
l’année, a pris des proportions inquiétantes au Qué­
bec. Dans les Laurentides, selon les chiffres du minis­
tère, il se vend plus de 12 000 tonnes de carottes et de 
pommes chaque année pour nourrir et appâter les 
cerfs en période de chasse. En Estrie et en Outaouais, 
plusieurs établissements touristiques en ont fait une 
attraction dangereuse pour le cheptel et le public. La 
pratique est encore plus détestable et dangereuse 
quand elle s’étend aux ours car des pourvoyeurs ont 
entrepris d’attirer ainsi les touristes en transformant

l’appâtage pour la chasse en pratique nourricière de 
long terme pour appâter cette fois les touristes be­
nêts. Mais ces ours de plus en plus socialisés consti­
tuent une menace inacceptable pour la sécurité du pu­
blic, des randonneurs et des chasseurs.

Le fait que ces cerfs soient ainsi socialisés pose 
même un problème de sécurité publique car ils sont 
responsables d’un nombre accru d’accidents routiers 
et provoquent des dommages croissants en milieu na­
turel, chez les voisins des sites nourriciers par 
exemple. Pire, ces sites deviennent, explique Michel 
Huot, des «foyers de transmission de maladies» parce 
que les cerfs y échangent bactéries et virus par la sali­
ve, les fèces et l’urine. La perspective de voir arriver 
bientôt au Québec la maladie débilitante chronique 
du cerf, la «maladie du cerf fou», rend encore plus im­
pératif un changement de stratégie.

Si on veut nourrir les cerfs en hiver, le moyen le 
plus naturel et le plus inoffensif, c’est de couper son 
bois de chauffage car les branches et brindilles lais­
sées au sol vont augmenter leurs ressources alimen­
taires et aussi aider les lièvres et les perdrix.

La politique du laisser-faire
Il y a 25 ans, j’ai participé à une séance d’informa­

tion sur ce qu’on appelait déjà le «problème du nourris­
sage» des cerfs. Duc ans plus tard, une autre séance 
du genre a été tenue, et en même temps les biolo­
gistes nous ont expliqué les impacts de l’hiver comme 
tacteur limitant de cette espèce au Québec. Mercredi, 
encore une fois, le gouvernement a invité les journa­
listes à une autre rencontre du même genre.

Après avoir regardé passivement le problème s’ag­
graver pendant 25 ans, Québec se lance donc dans 
une énième «campagne de sensibilisation» en pen­

sant qu’une nouvelle brochure et des clins d’œil mé­
diatiques vont régler un problème qui porte sérieuse­
ment à conséquence pour le cheptel et les humains.

On a toujours dit dans ce ministère frileux qu’il 
était temps de réglementer quand les politiques inci­
tatives ne donnaient plus de résultats probants. Mais 
deux facteurs empêcheraient Québec d’attaquer de 
front ce problème.

D’abord, selon ces valeurs débilitantes, répandues 
dans le public et dans certaines sphères néolibérales 
de la fonction publique — on en voit les résultats, 
côtés économique et financier! —, le «laisser-faire» 
serait synonyme de liberté. Des gens incapables 
d’admettre qu’il faut réprimer les comportements 
aberrants et nuisibles pour l’environnement et les 
espèces vivantes ont récemment été jusqu’à parler 
<Y«écocondriaques»» pour stigmatiser une campagne 
de sensibilisation aux économies d’énergie, comme 
ce clip télé où quelqu’un pénètre dans une maison 
pour économiser le chauffage.

Deuxième raison de l’inertie gouvernementale: Qué 
bec n’aurait pas le pouvoir juridique de protéger sa fau­
ne en imposant des règles aux non-chasseurs, affirme 
le biologiste Huot Québec ne pourrait donc adopter un 
règlement qui interdirait le nourrissage des cerfs par 
des non-chasseurs alors qu’il aurait le droit de le faire 
pour les chasseurs! Si ce raisonnement tordu devait être 
validé, Québec devrait boucher rapidement ce trou 
béant dans notre système de défense des cheptels et 
des écosystèmes! Les municipalités auraient plus de 
pouvoirs que Québec dans ce domaine, explique 
Michel Huot, en donnant comme exemple le cas de 
Saint-Narcisse-de-Rimouski, qui a interdit cette pratique 
au titre de «nuisance», comme on le fait pour éviter la 
propagation de bactéries et virus par les pigeons!

Beaucoup de non-chasseurs s’inspirent des pra­
tiques de l’appâtage à la chasse, devenues des pra­
tiques de nourrissage au point qu’on cultive aujour­
d’hui en forêt des espèces végétales censément pour 
produire de plus gros cerfs pour maniaques de gros pa­
naches. Pourquoi ne pas se contenter de ce que pro­
duit la nature au lieu de taire de l’élevage déguisé en fo­
rêt? L’appâtage toute catégorie au moyen d’aliments de­
vrait être interdit à l’année longue, sauf durant les deux 
semaines qui précèdent la chasse, et il devrait, en toute 
décence, être limité à une demi-poche par site d’appâta- 
ge. Il y a une différence entre intéresser le gibier et pro­
voquer une dépendance conditionnée. Et on devrait 
surtout interdire la vente et l’utilisation croissantes de 
ces distributrices automatiques de nourriture, qui 
conditionnent en forêt les cerfs à venir manger à des 
heures précises, un sommet dans l’art de l’abattage in­

digne d’animaux 
sauvages, qui est 
en train de rem­
placer chez plu­
sieurs l’art de la 
vraie traque de gi­
biers sauvages.
■ Suggestion: 
Donnez en cadeau 
de Noël un calen­
drier qui rapporte 

des sous à des défenseurs de la nature ou de l’environnœ 
ment comme celui de la Fondation de la faune du Qué­
bec. Visitez les sites Internet pour les commander.
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LES SPORTS
HOCKEY

ASSOCIATION DE L’EST
Sectioni Nord-Est

G P DPF BP
Boston 22 5 4 114
Montréal 17 9 5 92
Buffalo 15 13 3 86
Toronto 12 13 6 94
Ottawa 11 13 5 67

Section Atlantique
N.Y. Rangers 22 11 2 94
Philadelphie 17 8 6 107
Pittsburgh 17 10 4 106
New Jersey 17 9 3 91
N.Y. IslanderstO 18 3 80

BCPTS 
72 48 
80 39
90 33 
10930 
74 27

91 46

79 37 
11523

Section Sud-Est
Washington 20 10 3 107 95 43
Caroline 15 12 5 83 95 35
Floride 14 13 4 76 85 32
Atlanta 10 17 4 91 11424
Tampa Bay 7 15 9 69 97 23

ASSOCIATION DE L’OUEST
Sectiori Centrale

Detroit 21 6 4 113 93 46
Chicago 16 6 7 108 79 39
Nashville 15 12 3 82 90 33
Columbus 14 14 3 84 92 31
St. Louis 12 16 3 89 10627

Section Nord-Ouest
Vancouver 18 11 3 98 83 39
Calgary 18 11 3 95 96 39
Colorado 16 15 1 88 93 33
Minnesota 15 13 2 78 69 32
Edmonton 14 14 2 81 93 30

Section Pacifique
San José 25 4 3 113 78 53
Anaheim 17 12 3 91 88 37
Phoenix 14 13 4 82 90 32
Los Angeles 13 12 6 83 87 32
Dallas 12 14 4 80 10328

Hier
Boston 8 Toronto 5 

Montréal 5 Philadelphie 2 
Caroline 2 Floride 1 (P) 

Colorado 2 Tampa Bay 1 (F) 
Detroit 6 San José 0 

Pittsburgh 6 Atlanta 3 
Washington 4 St. Louis 2 

Columbus à Dallas 
Nashville à Phoenix

Aujourd'hui
Ottawa au New Jersey. 19h 

Los Angeles à Buffalo, 19h30 
N Y. Islanders au Minnesota, 20h 

Chicago à Calgary, 21 h 
Anaheim à Edmonton, 21 h

Demain
Caroline à Boston, 13h

Washington à Philadelphie, 13h 
Buffalo à Montréal, 19h 

Dallas à Ottawa, 19h 
Toronto à Pittsburgh, 19h 
Tampa Bay à Atlanta, 19h 
Los Angeles à Detroit, 19h 

N.Y. Islanders à Nashville, 20h 
Minnesota à St. Louis, 20h30 

Columbus à Phoenix, 21 h 
Chicago à Vancouver, 22h 

N.Y Rangers à San José, 22h30

Canadien 5, Flyers 2

Toujours inspiré contre les meilleurs
Comment expliquer les succès 

du Canadien face aux 
meilleures formations de la Ligue 

nationale?Après avoir vaincu De­
troit, les Rangers de New York et 
Calgary au cours du dernier 
mois, le Tricolore a ajouté une 
belle prise à son tableau de chas­
se en infligeant un revers de 5-2 
aux Flyers de Philadelphie, hier 
soir, au Centre Bell.

Les Flyers sont arrivés à 
Montréal fort d’un dossier de 13- 
1-3 à leurs 17 dernières ren­
contres. On n’aurait pas parié 
gros sur les chances du Tricolo­
re face à l’une des équipes de 
l’heure dans la LNH. Mais les 
joueurs de Guy Carbonneau ont 
fait preuve de détermination et 
joué avec discipline pour mettre

fin à une série de trois défaites 
en temps règlementaire.

Matt D’Agostini (5 ), Sergei Kos- 
titsyn (4'), en supériorité numé­
rique, Steve Bégin (5'), Alex Kova­
lev (7') et Guillaume Latendresse 
(T) ont trouvé le fond du filet

Arron Asham et Braydon Co­
burn ont déjoué Jaroslav Halak 
dont c’était la première victoire 
après trois échecs.

«Les trois derniers matchs ont été 
difficiles même si un entraîneur 
cherche toujours à préparer son club 
le mieux possible. Ce soir, la prépa­
ration a été plus facile. On savait 
que les joueurs seraient mieux 
concentrés, qu’ils n’auraient pas be­
soin d’une aide extérieure pour se 
préparer», a commenté Guy Car­
bonneau pour expliquer la perfor­

mance de son équipe.
Le Canadien a surpris ses par­

tisans en inscrivant trois buts 
dès la première période. C’était 
un de moins qu’à ses trois der­
niers matchs. D’Agostini a lancé 
le festival offensif en réalisant un 
but spectaculaire à quatre contre 
quatre. Envoyé en échappée par 
Maxim Lapierre, le jeune atta­
quant a eu raison d’Antero Niitti- 
maki d’un tir entre les jambières. 
C’était son cinquième but en 
neuf matchs depuis son rappel 
de Hamilton.

Sergei Kostitsyn a enchaîné 
d’un tir voilé de la ligne bleue lors 
d’une supériorité numérique. Il 
s’agissait de son premier but en 17 
rencontres. On a senti chez lui un 
immense soulagement

CANADIAN
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DAVE SANÜFORI) AGENCE FRANCE PRESSE
En carrière, Sundin a pris part à 1305 matchs et obtenu 
1321 points, dont 555 buts.

Sundin choisit Vancouver
Vancouver — Après Québec et 

Toronto, Mats Sundin a choisi 
de demeurer au Canada, et plus 

particulièrement à Vancouver.
Les Canucks ont conclu une en­

tente avec le vétéran joueur auto­
nome, hier, mettant fin à de longs 
mois de rumeurs sur l’avenir de 
Sundin. Les détails de l’entente 
n’ont pas été divulgués.

Le joueur de centre de 37 ans 
avait réduit la liste d’équipes can­
didates à seulement deux, soit 
les Canucks et les Rangers de 
New York.

Choisi au tout premier rang par 
les Nordiques de Québec lors de la 
séance de sélection de 1989, l’atta­
quant suédois a amorcé sa carrière

dans la Ligue nationale en 1990, 
avec les Nordiques. Après quatre 
saisons complètes dans la Vieille 
Capitale, Sundin a été cédé aux 
Maple Leafs de Toronto dans une 
transaction qui avait notamment 
pennis aux Nordiques d’acquérir le 
robuste attaquant Wendel Clark.

En quatre saisons avec les Nor­
diques, Sundin a inscrit 334 pqints, 
dont 135 buts, en 324 matchs. À To­
ronto, où il a joué pendant 13 sai­
sons, Sundin a amassé 420 buts et 
987 points, des records d’équipe.

En carrière, Sundin a pris 
part à 1305 matchs et obtenu 
1321 points, dont 555 buts.

La Presse canadienne
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Trois médailles 
aux bosses
Méribel — La championne olym­
pique Jennifer Heil a décroché la 
médaille d’argent à son retour à la 
compétition à la Coupe du monde 
de ski acrobatique, hier, tandis que 
son compatriote canadien Pierre- 
Alexandre Rousseau a amorcé sa 
saison avec une médaille d’or. Heil 
a tenniné deuxième derrière 
l’Américaine Hannah Keamey 
dans l’épreuve féminine des 
bosses, tandis que Rousseau a dé­
fait son coéquipier Alexandre Bilo­
deau dans la finale masculine pour 
pennettre au Canada de rafler trois 
médailles lors de la première jour­
née de compétition de la saison.
Heil a raté la saison dernière au 
complet dans le but de pennettre à 
ses genoux de guérir et afin de 
peaufiner les aspects techniques de 
son sld. Dans la finale masculine, 
Rousseau, de DrummondviDe, et 
Bilodeau, de Rosemère, se sont sui­
vis comme dans un miroir quasi­
ment du début à la fin. «Quelle fan­
tastique façm de commencer la sai­
son, s’est exclamé Rousseau. 
Alexandre m'a battu la saison der­
nière. aux championnats canadiens 
et maintenant, c'est mon tour.» Bilo­
deau s’est dit heureux de sa mé­
daille d’argent In course était son 
premier test important depuis qu’il 
a subi une fracture au pied il y a 
deux mois. - La Presse canadienne

Bégin a fait 30 en faisant dévier 
une passe de Torn Kostopoulos. 
Asham a réduit l’écart avant la fin 
de l’engagement

Kovalev est-il reparti? Tenu en 
échec pendant 19 matchs, le Rus­
se a réussi son deuxième but en 
autant de rencontres. En embus­
cade derrière les défenseurs des 
Flyers, Kovalev a été bien repéré 
par Bégin dont la passe lui a per­
mis de s’échapper. Il a marqué 
d’un tir du côté du bâton.

«Bégin m’a fait une passe extraor­
dinaire», a dit Kovalev.

«Il y avait deux défenseurs mais 
j’ai quand même tenté la passe, a 
expliqué Bégin. De toute façon, il 
n’y a pas de mauvaise passe lors­
qu’on la fait à un bon joueur.»

«C’est un bel exemple de commu­

nication, a renchéri Carbonneau. 
Bégin n’aurait jamais fait la passe si 
personne ne l’avait prévenu que Ko­
valev était derrière les défenseurs.»

Halak a été solide au deuxième 
tiers, repoussant les 13 lancers des 
Flyers. D a privé Scott Hartnell d’un 
but certain d’un arrêt de la mitaine.

Coburn a joué de chance pour 
marquer le deuxième but des 
Flyers au troisième vingt. Son tir a 
dévié sur le gant de Francis 
Bouillon pour surprendre Halak.

Blessé à une jambe (?), Andrei 
Kostitsyn n’a fait que quelques pré­
sences en deuxième. On ne l’a pas 
revu par la suite.

Latendresse a complété en fin 
de troisième.

La Presse canadienne

Sudoku par Fabien Savary

Niveau de difficulté : FACILE

Placez un chiffre de 1 à 9 
dans chaque case vide. 
Chaque ligne, chaque 
colonne et chaque boîte 
3x3 délimitée par un trait 
plus épais doivent 
contenir tous les chiffres 
de 1 à 9. Chaque chiffre 
apparaît donc une 
seule fois dans une ligne, 
dans une colonne et dans 
une boîte 3x3.

1045
Solution du dernier numéro

4
1
6

7
8
9

3
2
5

9
4
7

6
5
8

2
3
1

5
7
4

8
9
3

1
6
2

7 3 1 2 9 5 8 6 4
5 4 8 6 3 7 2 1 9
9 2 ê 8 1 4 3 5 7
2 6 9 5 7 8 1 4 3
8 1 7 3 4 9 6 2 5
3 5 4 1 2 6 9 7 8
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SUDOKU : le logiciel
10 OOO sudokus Inédits de 4 niveaux de difficulté 

par notre expert Fabien Savary 
En exclusivité sur le site des Mordus

www.les-mordus.com
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